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L’étudiant doit noter qu’il devra obtenir, en temps opportun, l’accord de tous les coauteurs de chacun des articles pour qu’il puisse l’inclure dans son mémoire ou dans sa thèse. Il devra aussi respecter toutes les autres règles concernant la thèse ou le mémoire par article (section D.1.2).
1. IDENTIFICATION ET PROGRAMME
	Nom
	     

	Code permanent
	     

	Programme
	 FORMCHECKBOX 
  2-235-1-0  Maîtrise
 FORMCHECKBOX 
  3-235-1-0  Doctorat


2. LISTE DES ARTICLES PROPOSÉS
Pour chaque article à inclure dans le mémoire ou la thèse, veuillez indiquer l’ordre des auteurs, le titre, la revue à laquelle l’article est normalement destiné et l’état actuel de l’article (P : Publié  S : Soumis pour publication  EP : En Préparation).
     
3. SIGNATURE ET DÉCLARATION DE L’ÉTUDIANT CONCERNANT LES ARTICLES
Chacun des articles doit faire l’objet d’une déclaration de l’étudiant. Pour chaque article publié ou soumis pour publication, vous devez indiquer brièvement la nature de votre participation aux travaux de recherche et s’il y a lieu, l’importance de sa contribution à l’article par rapport à celle des coauteurs. Dans le cas d’un article en préparation, vous indiquerez votre contribution actuelle ou prévisible aux travaux de recherche et à l’article.

     
	     
	
	

	Nom de l’étudiant
	Signature manuscrite
	Date


4. AVIS ET SIGNATURE DU DIRECTEUR DE RECHERCHE
Le directeur de recherche commentera de façon appropriée les informations présentées par l’étudiant dans sa demande et donnera son avis sur le projet de rédaction de mémoire ou de thèse par articles.
     
	     
	
	

	Nom du directeur de recherche
	Signature manuscrite
	Date


	5. DÉCISION OU RECOMMANDATION ET SIGNATURE DU DÉPARTEMENT
____________________________________________________________________
_________________

Micheline Fréchette, responsable de la gestion des études
Date

Frédérique Dubois, adjointe à la directrice pour les études supérieures


TRANSMETTRE LE FORMULAIRE AVEC LES SIGNATURES PAR LA POSTE OU EN PERSONNE 

AU SECTEUR ACADÉMIQUE (LOCAL D-219) POUR AUTORISATION

· Original au Département

· Une copie au directeur ou co-directeur de recherche

· Une copie à l’étudiant

ÉTUDES SUPÉRIEURES


DEMANDE D’AUTORISATION DE RÉDIGER PAR ARTICLES


ANNEXE III – SECTION D.1.2. 
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